
INSCRIPTION ICI !

Mardi 8 octobre 2024
de 17h à 19h

Programme

Présentation générale : historique, principes généraux, raison d’être - Amélie LACHAPELLE,
Professeure à la Faculté de Droit de l’UNamur et chercheuse senior au CRIDS/NaDI 

La transposition de la directive : un jeu de piste à la belge – Florence GRAVAR, Inspectrice
générale au SPW Secrétariat général 

Le canal interne - Aylin OZTURK & Valentin HANQUET, Avocats Sotra HR Lawyers

Le canal externe - Kim Anh NGUYEN, Coordinatrice du Centre Intégrité auprès du Médiateur
fédéral

Les missions de l’IFDH en soutien aux lanceurs d’alerte - Deborah WEINBERG, Attachée
juriste – lanceurs d’alerte et Sophie ANCORA – Accompagnatrice psychosociale – lanceurs
d’alerte – Institut fédéral des Droits humains

Lieu : Faculté de droit de Namur, Rempart de la Vierge 5 à 5000 Namur
Inscription obligatoire via le site www.ajn.be - seul le paiement valide l’inscription 
Tarif préférentiel en prévente uniquement si le paiement intervient avant le 3 octobre :
40€ (30€ pour les avocats stagiaires – 5€ pour les étudiants sur présentation de leur carte
d’étudiant) à verser sur le compte bancaire BE16 6301 8124 6074 (Code Swift
BBRUBEBB) avec la mention "08-10-2024 + nom du participant" * Tarif normal appliqué au
paiement reçu après le 3 octobre : 50€ (40€ pour les stagiaires et 5€ pour les étudiants).
Demandes d’agrément en cours pour : IFJ, OBFG, FRNB et IJE
Les attestations de présence ne sont remises qu’aux personnes qui participent à l’entièreté
de la formation.

LES LANCEURS D’ALERTE
Vigie des temps modernes ou vil délateur de temps révolus ?

Tout ce que vous avez toujours voulu savoir sur les « lanceurs d’alerte »

De quoi s’agit-il ? D’où viennent-ils ?

      Quelles violations peuvent-ils signaler ?

            Quelle protection et à quelles conditions ?

                  Quelle aide doivent-ils recevoir ?

Conférence suivie

d’un drink !


